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CIRCULAIRE N° 67

CHAMBRE de COMMERCE SUISSE EN FRANCE
Siège Social : 16, Avenue de L'Opéra - PARIS (ier)
Téléphone : OPÉRA 15-80 — Adresse TélégmpHque : COMMERSUIS-PARIS-1 I I

CHÈQUES POSTAUX : PARIS 32-41 - LAUSANNE II 1072

Paris, le 25 juillet 1941.

AUX ADHÉRENTS

DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

SUPPRESSION DE NOTRE SERVICE DE CORRESPONDANCE COMMERCIALE

ENTRE LA FRANCE OCCUPÉE ET LA SUISSE

Messieurs,

Nous avons le regret de vous informer que le Chef de la Censure allemande des lettres à Paris vient de nous faire notifier,

par un protocole en date du 2 I courant, qu'il est interdit à notre Compagnie d'envoyer des communications de zone occupée

en zone non-occupée, pour être alors transmises hors de France. Cette mesure atteint également les communications adressées

de l'étranger en zone non-occupée pour être acheminées sur la zone occupée.

Cette mesure nous oblige à supprimer notre Service de Correspondance Commerciale en ce qui concerne les échanges

de lettres entre la zone occupée et la Suisse ou vice-versa. Ce service ne subsiste que pour la correspondance inter-zones,
mais d'importantes modifications y sont apportées, comme indiqué dans notre circulaire N° 68.

Il est difficile de concevoir que la possibilité ne soit pas donnée aux commerçants et industriels de la Suisse et de la

France occupée, de correspondre au sujet de leurs échanges de marchandises.

Nous allons donc nous efforcer de trouver, le plus rapidement possible, une solution à ce grave problème, car la Censure
allemande des lettres à Paris nous a confirmé qu'il n'existe aucun moyen pour adresser de la correspondance, même de caractère

strictement commercial, de Suisse en France occupée ou vice-versa, que ce soit via l'Allemagne, la France non-occupée ou

d'autres pays.

Nous avons déjà entrepris des démarches auprès des autorités compétentes et ne manquerons pas de vous tenir au courant
du résultat de nos efforts.

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de nos sentiments les plus dévoués.

Pour la Chambre de Commerce Suisse en France :

Le Secrétaire général, Le Chef des services d'information,
G. de PURY J. L'HUILLIER
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